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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.4 

Numéro de la demande : 2017-4287 
Demande : Modifications des étiquettes du produit-Méthode d’application 
Produit : Station d’appât souricide préremplie Wilson Predator 
Numéro d’homologation : 31803 
Principe actif (p.a.) :  Chlorophacinone 
Numéro de document de l’ARLA :  2929443 

Objet de la demande 

La station d’appât souricide préremplie Wilson Predator est un produit de catégorie à usage 
domestique destiné à être utilisé à l’intérieur pour lutter contre les souris communes. La présente 
demande vise à modifier le degré homologué de la station d’appât pour le faire passer du degré 4 
(pas inviolable) au degré 3 (à l’épreuve des enfants). 

Évaluations des risques pour la santé 

Compte tenu des essais de la station d’appât, des mises en garde de l’étiquette, et des limites 
d’utilisations, les expositions à la chlorophacinone des particuliers, y compris les enfants, ne sont 
pas considérées préoccupantes quand la station d’appât souricide préremplie Wilson Predator est 
utilisée conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette.  

L’évaluation toxicologique et l’évaluation de l’exposition alimentaire n’ont pas été requises pour 
cette demande.  

Évaluation de la valeur 

La demande de modification pour une station d’appât de degré 3 ne devrait pas affecter la valeur 
de la station d’appât souricide préremplie Wilson Predator.  

Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 

L’évaluation des propriétés chimiques et l’évaluation environnementale n’ont pas été requises 
pour cette demande.  
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 
informations fournies et les a jugées suffisantes pour appuyer la modification du degré 
homologué de la station d’appât et faire passer la station d’appât souricide préremplie Wilson 
Predator du degré 4 au degré 3. 
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